
Les abonnements  
AVEC la carte KorriGo
Lors de votre correspondance, à la montée dans le bus ou le tramway, 

vous devez obligatoirement valider la carte KorriGo en la posant sur 

la cible du valideur, jusqu’à ce que le voyant vert s’allume. 

Vous devez composter votre ticket dans le composteur bibus pour 

bénéficer de votre correspondance gratuite dans le bus ou le tramway. 

Les tickets « plein tarif » sont en vente à bord des bus et tramways bibus.

Vos déplacements sur Brest métropole océane

Mode d’emploi de l’intermodalité 

car et bus/tramway
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unitaire (vendu par 10)

ticket
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Les tickets à l’unité 
SANS la carte KorriGo

S’il vous reste des titres de transport 

« carnet 10 voyages », échangez-les 

contre le nouveau titre du réseau 

Penn-ar-Bed en gare routière.

carte annuelle
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Conditions d’utilisation  de la carte scolaire

La carte interne permet d’effectuer un aller / retour par semaine, en période scolaire et sur le trajet 
mentionné. Strictement personnelle, elle doit obligatoirement comporter la photographie récente du 
titulaire.

Elle doit être présentée au conducteur à chaque montée dans le car, ainsi qu’à toute demande des agents 
de contrôle. En cas de non présentation de la carte, le conducteur est en droit de demander à l’usager 
scolaire le paiement d’un titre unitaire, voire de lui refuser l’accès au car.

Toute fraude constatée entraîne le paiement d’une amende forfaitaire de 40 €.

En cas de perte, de vol ou de détérioration ne permettant plus de lire correctement les informations 
portées sur ce titre, l’usager scolaire ou son représentant légal doit faire une demande de duplicata auprès 
du transporteur. Le duplicata sera facturé  10 €.

Sensibilisation à la sécurité routière.

Quelques régles élémentaires sont à respecter :

-  En se rendant à l’arrêt de car : la nuit, veillez à être visible des conducteurs (port du gilet jaune recom-
mandé, vêtements clairs, bandes rétroréfléchissantes…)

-  Pendant le trajet, mettez vos ceintures de sécurité.
-  À la descente, ne traversez jamais devant ou derrière un car arrêté ; attendez que le car s’éloigne.

Important !
En cas de non respect du règlement de discipline qui vous est remis lors de l’inscription de votre 
enfant, les sanctions prévues sont selon les cas :

1 - Avertissement / 2 - Exclusion temporaire / 3 - Exclusion définitive

interne
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Important !
En cas de non respect du règlement de discipline qui vous est remis lors de l’inscription de votre 
enfant, les sanctions prévues sont selon les cas :

1 - Avertissement / 2 - Exclusion temporaire / 3 - Exclusion définitive

Conditions d’utilisation  de la carte scolaire

La carte Transcool + permet d’accéder librement au réseau Penn-ar-Bed (hors Quimper / Brest) toute 
l’année et d’obtenir une correspondance gratuite sur la plupart des réseaux de bus urbains, à la suite 
d’un trajet sur une ligne du réseau Penn-ar-Bed (ou avant ce trajet dans le sens inverse). Attention, pour 
bénéficier de cette correspondance gratuite, vous devez vous renseigner auprès de votre transporteur, 
qui vous précisera les modalités pratiques pour en bénéficier (par exemple, dans certains cas, il est 
nécessaire d’obtenir la carte d’abonnement du réseau urbain).

Elle doit être présentée au conducteur à chaque montée dans le car, ainsi qu’à toute demande des agents 
de contrôle. En cas de non présentation de la carte, le conducteur est en droit de demander à l’usager 
scolaire le paiement d’un titre unitaire, voire de lui refuser l’accès au car.

Toute fraude constatée entraîne le paiement d’une amende forfaitaire de 40 €.

En cas de perte, de vol ou de détérioration ne permettant plus de lire correctement les informations 
portées sur ce titre, l’usager scolaire ou son représentant légal doit faire une demande de duplicata auprès 
du transporteur. Le duplicata sera facturé 10 €.

Depuis 1989, le Conseil général sensibilise les enfants des classes de CM1, CM2, 6e et 5e à 
la sécurité dans les transports en commun.

Quelques régles élémentaires sont à respecter :

-  En se rendant à l’arrêt de car : la nuit, veillez à ce que vos enfants soient visibles des conducteurs (port du 
gilet jaune recommandé, vêtements clairs, bandes rétroréfléchissantes sur le blouson ou le cartable…)

-  Pendant le trajet, les élèves restent calmement à leur place et s’attachent lorsque le car est équipé de 
ceintures de sécurité.

-  À la descente, les élèves ne traversent jamais devant ou derrière un car arrêté ; ils attendent que le car 
s’éloigne.

transcool +
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Important !
En cas de non respect du règlement de discipline qui vous est remis lors de l’inscription de votre 
enfant, les sanctions prévues sont selon les cas :

1 - Avertissement / 2 - Exclusion temporaire / 3 - Exclusion définitive

Conditions d’utilisation  de la carte scolaire

La carte Transcool permet d’effectuer un aller / retour par jour, en période scolaire et sur le trajet mention-
né. Strictement personnelle, elle doit obligatoirement comporter la photographie récente du titulaire.
Elle doit être présentée au conducteur à chaque montée dans le car, ainsi qu’à toute demande des agents 
de contrôle. En cas de non présentation de la carte, le conducteur est en droit de demander à l’usager 
scolaire le paiement d’un titre unitaire, voire de lui refuser l’accès au car.

Toute fraude constatée entraîne le paiement d’une amende forfaitaire de 40 €.

En cas de perte, de vol ou de détérioration ne permettant plus de lire correctement les informations 
portées sur ce titre, l’usager scolaire ou son représentant légal doit faire une demande de duplicata auprès 
du transporteur. Le duplicata sera facturé 10 €.

Depuis 1989, le Conseil général sensibilise les enfants des classes de CM1, CM2, 6e et 5e à 
la sécurité dans les transports en commun.

À l’occasion de ces journées de prévention, un gilet jaune est remis gratuitement aux élèves.

Quelques régles élémentaires sont à respecter :

-  En se rendant à l’arrêt de car : la nuit, veillez à ce que vos enfants soient visibles des conducteurs (port du 
gilet jaune recommandé, vêtements clairs, bandes rétroréfléchissantes sur le blouson ou le cartable…)

-  Pendant le trajet, les élèves restent calmement à leur place et s’attachent lorsque le car est équipé de 
ceintures de sécurité.

-  À la descente, les élèves ne traversent jamais devant ou derrière un car arrêté ; ils attendent que le car 
s’éloigne.

transcool
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mensuel
coupon

© Conseil général du Finistère – R. Legris  

www.viaoo29.fr0 810 810 029

jeune / étudiant
coupon mensuel
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Pour les abonnements annuels, si la 

date de fin de validité est postérieure 

au 01/09/2012, vous demandez une 

carte KorriGo à l’agence commerciale 

de bibus au plus tôt.

www
.viaoo29

.fr
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unitaire (vendu par 10)

ticket

• 2 € maximum par trajet (hors la ligne 31 Quimper-Brest) ;

• Des horaires adaptés ;

• Des lignes scolaires ouvertes à tous ;

• Des correspondances gratuites.

Avec la prime « transport », la moitié de votre abonnement  

est remboursé par votre employeur pour vos déplacements  

« domicile-travail », portant le coût de vos trajets à 20 € par mois 

avec l’abonnement mensuel et 16,66 € par mois (200 € par an) 

avec l’abonnement annuel.

Les avantages à emprunter  le réseau Penn-ar-Bed 
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Gares routières de Brest et  
de Quimper



Les tickets à l’unité - SANS la carte 
KorriGo

Mode d’emploi 
intermodalité car et 
bus / tramway
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Avec vos titres du réseau Penn-ar-Bed, vous 
bénéficiez d’une heure de correspondance gratuite 
sur le réseau de bus et de tramway bibus, avant 

ou après un trajet effectué sur le réseau Penn-ar-Bed et 
limité à deux voyages par jour. 

Depuis cet été, Brest Métropole Océane renouvelle son 
système de billettique. Par conséquent, le réseau Penn-
ar-Bed édite une nouvelle billetterie, pour continuer à 
bénéficier de vos correspondances en bus ou en tramway. 
Les abonnements au réseau Penn-ar-Bed (mensuels, 
annuels et scolaires) imposent la possession et la 
validation de la carte KorriGo.

Pour obtenir gratuitement la carte KorriGo, vous devez 
vous présenter, avec votre carte d’abonnement du réseau 
Penn-ar-Bed en cours de validité, auprès de l’agence 
commerciale bibus, 33 avenue Clémenceau, 29200 Brest 
(du lundi au vendredi, de 7 h 30 à 19 h 00 et le samedi de 
8 h 30 à 18 h 00).

Plein tarif, roulez jeunesse, aide à la mobilité et unitaire (vendu par 10 tickets)

• À bord du car, le conducteur tamponne votre nouveau ticket du réseau 

Penn-ar-Bed, à la date du jour.

• Pour votre correspondance dans le bus ou le tramway, vous passez ce 

ticket dans le valideur bibus. 

Seuls les tickets « plein tarif » sont en vente à bord des bus et tramways  

bibus. 

S’il vous reste des titres de transport « carnet 10 voyages », échangez-les 

contre le nouveau titre du réseau Penn-ar-Bed en gare routière.

Les abonnements – AVEC la carte 
KorriGo
mensuel, mensuel jeune/étudiant, mensuel aide à la mobilité, annuel et 

annuel jeune/étudiant

• À la montée dans le car du réseau Penn-ar-Bed, des bus et du tramway 

bibus, vous présentez votre coupon mensuel en cours de validité, votre 

carte annuelle ou scolaire. 

• Lors de votre correspondance, à la montée dans le bus ou le tramway, 

vous devez obligatoirement valider la carte KorriGo, en la posant sur la 

cible du valideur, jusqu’à ce que le voyant vert s’allume. 
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En cas de contrôle, celle-ci doit obligatoirement être présentée, accom-

pagnée de la carte d’abonné du réseau Penn-ar-Bed valide. Si votre carte 

est mal validée, une régularisation peut vous être demandée. 

Pour les abonnements annuels, si la date de fin de validité est pos-

térieure au 1er septembre 2012, vous demandez une carte KorriGo à 

l’agence commerciale de bibus au plus tôt.

Les cartes scolaires – AVEC la carte 
KorriGo
Interne, Transcool et Transcool+

Avec les cartes « Interne » et « Transcool », vous bénéficiez de correspon-

dance gratuite uniquement en période scolaire ; pendant les vacances, 

votre carte n’est plus valable, contrairement à la « Transcool+ ».

Vous devez être en possession de la carte KorriGo que vous validez à la 

montée du bus ou du tramway. À bord des cars du réseau Penn-ar-Bed, 

vous présentez votre carte scolaire au conducteur.Important !
En cas de non respect du règlement de discipline qui vous est remis lors de l’inscription de votre 
enfant, les sanctions prévues sont selon les cas :

1 - Avertissement / 2 - Exclusion temporaire / 3 - Exclusion définitive

Conditions d’utilisation  de la carte scolaire

La carte Transcool + permet d’accéder librement au réseau Penn-ar-Bed (hors Quimper / Brest) toute 
l’année et d’obtenir une correspondance gratuite sur la plupart des réseaux de bus urbains, à la suite 
d’un trajet sur une ligne du réseau Penn-ar-Bed (ou avant ce trajet dans le sens inverse). Attention, pour 
bénéficier de cette correspondance gratuite, vous devez vous renseigner auprès de votre transporteur, 
qui vous précisera les modalités pratiques pour en bénéficier (par exemple, dans certains cas, il est 
nécessaire d’obtenir la carte d’abonnement du réseau urbain).

Elle doit être présentée au conducteur à chaque montée dans le car, ainsi qu’à toute demande des agents 
de contrôle. En cas de non présentation de la carte, le conducteur est en droit de demander à l’usager 
scolaire le paiement d’un titre unitaire, voire de lui refuser l’accès au car.

Toute fraude constatée entraîne le paiement d’une amende forfaitaire de 40 €.

En cas de perte, de vol ou de détérioration ne permettant plus de lire correctement les informations 
portées sur ce titre, l’usager scolaire ou son représentant légal doit faire une demande de duplicata auprès 
du transporteur. Le duplicata sera facturé 10 €.

Depuis 1989, le Conseil général sensibilise les enfants des classes de CM1, CM2, 6e et 5e à 
la sécurité dans les transports en commun.

Quelques régles élémentaires sont à respecter :

-  En se rendant à l’arrêt de car : la nuit, veillez à ce que vos enfants soient visibles des conducteurs (port du 
gilet jaune recommandé, vêtements clairs, bandes rétroréfléchissantes sur le blouson ou le cartable…)

-  Pendant le trajet, les élèves restent calmement à leur place et s’attachent lorsque le car est équipé de 
ceintures de sécurité.

-  À la descente, les élèves ne traversent jamais devant ou derrière un car arrêté ; ils attendent que le car 
s’éloigne.
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Pour 30 e supplémentaire, la carte 

« Transcool+ » permet au public sco-

laire d’emprunter le réseau Penn-ar-Bed 

tout au long de l’année et de bénéficier 

des correspondances sur les réseaux 

urbains.


